
 

 

 

 

 APPELS DE CANDIDATURES 
PREALABLE A L’ATTRIBUTION DE BIENS 

www.safer-bretagne.fr 
 

Commune principale : 
VIEUX-VY-SUR-COUESNON  
« Le Haut Guillac » 
Surface totale : 2 ha 75 a 70 ca 

Parcelles de terre agricole en vente avec maison d’habitation et 
dépendances: A -0993 -1153  
Classification d’urbanisme : A et/ou N  

Suivi par Morgane DAYOT 
mdayot@safer-bretagne.fr 
02 23 48 28 37 

Commune principale : 
PLEINE-FOUGÈRES  
« Les Haies de Combourg » 
Surface totale : 2 ha 94 a 90 ca 

Parcelles de terre agricole en vente : YS -0011 -0050[P1] -0054 -
0055  
Classification d’urbanisme : A et/ou N 

Suivi par Morgane DAYOT 
mdayot@safer-bretagne.fr 
02 23 48 28 37 

 
 
 
 
Commune principale : 
DOMALAIN « La Boisselière » avec 
extension sur BAIS  
Surface totale : 41 ha 80 a 85 ca 
environ en vente 
 

Transmission globale d’exploitation avec bâtiments d’exploitation 
et foncier en vente (production porcine) :  
Commune de DOMALAIN - surface sur la commune : 40 ha 43 a 48 
ca : AE -0142 -0143 -0177 -0178 -0247(K) -0277 -0298 -0312 -0327 -
0329[P1] -0330[P1] -0358 -0359 -0361 -0364 AH -0108 -0109 -0110 - 
AE -0355 -0356 -0362 AH -0056 -0064 -0065 -0066 -0067 -0084 -0201 
AI -0198 -0201 - AE -0253 -0254 - AE -0137[P1] -0326[P1] - BK -0150 
-0151 -0154 -0240(K) -0240(J) -0241 -0244 -0245 -0264 -0265 -0267 
BL -0236 -0237 -0238 -0312(K) -0312(J) -0315 -0316 -0351 - AE -
0436 -0439 - AE -0248[P1]  
Commune de BAIS - surface sur la commune : 1 ha 37 a 37 ca 
ZT -0011(K) -0011(J)  
Classification d’urbanisme : A et/ou N  

Suivi par Blandine LE CORRE 
blecorre@safer-bretagne.fr 
02 23 48 28 33 

 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature, par écrit, dans le délai de 15 jours prenant effet à compter 
de la date de parution du présent appel de candidature à  la  SAFER  BRETAGNE  Ille  et  Vilaine  -  Maison  de  l'Agriculture  - 
Technopole  Atalante-Champeaux  35042  RENNES  CEDEX  - E-mail  :  service35@safer-bretagne.fr où des compléments 
d'information peuvent leur être fournis. Passés les délais de publicité légale, les demandes ne seront plus prises en 
considération. Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré comme un engagement d'attribution de la SAFER à l'égard des 
candidats 

 

 


